
1

PREFET DE LA RÉGION
HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2021-027

PUBLIÉ LE 21 JANVIER 2021



Sommaire

Agence régionale de santé Hauts-de-France
R32-2021-01-14-002 - Arrêté DOS-SDA n° 2021-21 du 14.01.21 portant constitution du

conseil technique de l'IFAS Daumezon Saint André (2 pages) Page 4

R32-2021-01-14-003 - Arrêté DOS-SDA n° 2021-22 du 14.01.21 portant constitution du

conseil de discipline de l'IFAS Daumezon Saint André (2 pages) Page 7

R32-2021-01-14-004 - Arrêté DOS-SDA n° 2021-23 du 14.01.21 portant constitution du

conseil technique de l'IBODE Santélys Loos (2 pages) Page 10

R32-2021-01-07-002 - Arrêté DOS-SDES-GRHH-2021-01 modifiant la composition

nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier intercommunal de

COMPIEGNE-NOYON (Oise) (3 pages) Page 13

R32-2021-01-18-001 - DECISION CONJOINTE MODIFICATIVE DU

RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION DE L’EHPAD RESIDENCE BEAUPRE

THERESE VANDEVANNET A HAUBOURDIN
GERE PAR LE CCAS

D’HAUBOURDIN (2 pages) Page 17

ARS
R32-2020-11-06-045 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/362  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 Au Centre Hospitalier de LAON  (FINESS N° 020000253) (3 pages) Page 20

R32-2020-11-06-035 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/366 Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 Au GROUPE HOSPITALIER SECLIN-CARVIN (FINESS N° 590780227) (3

pages) Page 24

R32-2020-11-06-049 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/367  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 Au Centre Hospitalier de DUNKERQUE  (FINESS N° 590781415) (4 pages) Page 28

R32-2020-11-06-046 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/368  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 Au Centre Hospitalier de SAMBRE-AVESNOIS (FINESS N° 590781803) (4 pages) Page 33

R32-2020-11-06-042 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/370  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 Au Centre Hospitalier de  DENAIN (FINESS N° 590782165) (3 pages) Page 38

R32-2020-11-06-044 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/373  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 Au Centre Hospitalier d’ARMENTIERES  (FINESS N° 590782637) (3 pages) Page 42

R32-2020-11-06-039 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/374  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 Au Centre Hospitalier d’Hazebrouck (FINESS N° 590782652) (3 pages) Page 46

2



R32-2020-11-06-050 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/380  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 Au Centre Hospitalier de BETHUNE  (FINESS N° 620100651) (3 pages) Page 50

R32-2020-11-06-041 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/381  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 Au Centre Hospitalier de LENS (CH Dr SCHAFFNER de Lens)   (FINESS N°

620100685) (4 pages) Page 54

R32-2020-11-06-047 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/382  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 Au Centre Hospitalier de CALAIS (FINESS N° 590781803) (4 pages) Page 59

R32-2020-11-06-048 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/383  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 Au Centre Hospitalier de La Région de SAINT-OMER  (FINESS N° 620101360) (3

pages) Page 64

R32-2020-11-06-043 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/384  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 Au Centre Hospitalier de  L’Arrondissement de MONTREUIL  (FINESS N°

620103432) (3 pages) Page 68

R32-2020-11-06-051 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/386  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 Au Centre Hospitalier d’ABBEVILLE  (FINESS N° 800000028) (3 pages) Page 72

R32-2020-11-06-040 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/387  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 Au Centre Hospitalier Universitaire d’AMIENS-PICARDIE  (FINESS N°

800000044) (4 pages) Page 76

R32-2020-11-06-036 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/398 Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 A La Polyclinique de la THIERACHE (FINESS N° 590006896) (3 pages) Page 81

R32-2020-11-06-037 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/409  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 A La Nouvelle Clinique VILLETTE SA  (FINESS N° 590813382) (3 pages) Page 85

R32-2020-11-06-038 - Décision Attributive de Financement n°

DOS/SDES/AR/FIR/2020/421  Au titre du Fonds d’Intervention Régional Applicable en

2020 A La Clinique DES ACACIAS  (FINESS N° 620100487) (3 pages) Page 89

3



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2021-01-14-002

Arrêté DOS-SDA n° 2021-21 du 14.01.21 portant

constitution du conseil technique de l'IFAS Daumezon

Saint André
Arrêté DOS-SDA n° 2021-21 du 14.01.21 portant constitution du conseil technique de l'IFAS

Daumezon Saint André

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-01-14-002 - Arrêté DOS-SDA n° 2021-21 du 14.01.21 portant constitution du conseil technique de
l'IFAS Daumezon Saint André 4



1/2 

 

 

  

 

 
 

ARRETE DOS-SDA N° 2021-21 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DAUMEZON DE SAINT ANDRE  

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les 

infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 
 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 17 décembre 2020 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 
ARRETE : 

 
Article 1 : 
 
Le conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants Daumezon de Saint André est composé, pour 
l’année 2021, ainsi qu’il suit : 
 

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président ; 
 

- le directeur de l’institut de formation d’aides-soignants ; 
 

- un  représentant de l’organisme gestionnaire ou son suppléant ; 
 

- un infirmier, formateur permanent de l’institut de formation, élu chaque année par ses pairs :  
 

titulaire      : Monsieur Eric LETERME 
suppléant  : Madame Christelle ALBAUX LIMOSINO 

 
- un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage :  

 
titulaire      : Madame Anne KIRCHDOERFFER, Aide-Soignante au Centre Hospitalier  
                     de Wasquehal – Service Gériatrie 
suppléant  : Madame Nathalie SANSEN, Aide-Soignante au PATIO – EPSM de l’Agglomération  
                     lilloise de Saint André Lez Lille 

 
- deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 

 
titulaires      : Monsieur Youssef DHAMANI et Madame Djouher AFNOUKH AIT OUARABI 
suppléants  : Madame Lucie CASTEL et Monsieur Abdalghani ABDALKAREIM ABDALLAH.  
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- le coordonnateur général des soins de l’établissement dont dépend l’institut ou son représentant. 
 

 
 
Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister 
à ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation d’aides-soignants Daumezon de Saint 
André pour diffusion auprès des membres du conseil technique et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 
 
Fait à LILLE, le 14 janvier 2021 
 
 
                 Pour le directeur général de l’ARS  et par délégation,  
 
 
 

 
 
 
      La responsable de service gestion et formation 
      Des professionnels de santé 
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ARRETE DOS-SDA N° 2021-22 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL DE DISCIPLINE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DAUMEZON DE SAINT ANDRE 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les 

infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 
 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 17 décembre 2020 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

ARRETE : 
 

Article 1 : Le conseil de discipline de l’institut de formation d’aides-soignants Daumezon de Saint André est 
composé, pour l’année 2021, ainsi qu’il suit : 
 

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président ; 
 

- le représentant de l’organisme gestionnaire siégeant au conseil technique ou son suppléant ; 
 

- l’infirmier, formateur permanent siégeant au conseil technique : 
 

titulaire   : Monsieur Eric LETERME 
    suppléant   : Madame Christelle ALBAUX LIMOSINO 
  
 

- l’aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage siégeant au conseil technique : 
 

titulaire   : Madame Anne KIRCHDOERFFER,  
     suppléant   : Madame Nathalie SANSEN.  

 
- un représentant des élèves tiré au sort parmi les deux élus du conseil technique : 

 
titulaire   : Monsieur Youssef DHAMANI  
suppléant   : Madame Djouher AFNOUKH AIT OUARABI  
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Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister 
à ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent  dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation d’aides-soignants Daumezon de Saint 
André pour diffusion auprès des membres du conseil de discipline et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 

 
Fait à LILLE, le 14 janvier 2021 
 
 
                            Pour le directeur général de l’ARS  et par délégation,  

     
 

 
 
 
 

La responsable de service gestion et formation 
                            des professionnels de santé 
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ARRETE DOS-SDA N°2021-23 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DE L’ECOLE D’INFIRMIERS DE BLOC OPERATOIRE SANTELYS  LOOS 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
Vu le code de la santé publique. 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions régionales 

de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation 

des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des Hauts-

de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 

Vu  l’arrêté  du  22 Octobre 2001 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier de bloc 

opératoire ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 17 décembre 2020 portant délégations de signature 

du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 
ARRETE : 

 
 
Article 1 : 
 
Le conseil technique de l’école d’infirmiers de bloc opératoire Santélys de Loos est composé, pour l’année 2020/2021, 
ainsi qu’il suit :  
 

 -  le directeur général de l’agence régionale de santé, ou son représentant ; 

Membres de droit : 

-  le directeur de l'école ; 

-  le conseiller scientifique de l'école. 

Représentants de l'organisme gestionnaire : 

-  le directeur de l'organisme gestionnaire ou son représentant ; 

-  le directeur du service de soins infirmiers de l'établissement hospitalier gestionnaire de l'école ou d'un              
établissement accueillant des élèves en stage ou son représentant. 
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Représentants des enseignants : 

- un médecin spécialiste qualifié en chirurgie ou un chef de clinique enseignant à l'école, élu par ses pairs :  

titulaire            :    Docteur Guillaume PIESSEN, CHU Lille, Chirurgie viscérale 
suppléant        :    Docteur Antoine CLARET, GHICL Hôpital Saint Philibert Lomme 
 

- un cadre infirmier de bloc opératoire diplômé d'Etat, enseignant permanent de l'école, élu par ses pairs :  

titulaire            :    Monsieur David VASSEUR 
suppléant        :    Madame Laurence METEYER 
                               

- un cadre infirmier de bloc opératoire diplômé d'Etat recevant des élèves en stage, élu par ses pairs :  

titulaire            :   Madame Isabelle DUQUENNE, CHU Lille, Bloc de Neurochirurgie 
suppléant        :   Madame Juliette THERASSE, CHU Lille, Blocs communs 
                               
 
 

- à titre consultatif, le conseiller technique et pédagogique régional en soins infirmiers. 
                          

Représentants des élèves : 

élèves de la promotion 2019-2021. : 
 

titulaires          :    Madame Adeline BRIS et Madame Anne-Sophie COHEN-SELMON 
suppléants      :    Madame Léonilda DIEME et Monsieur Romain HAU 

 
élèves de la promotion 2020-2022 : 

 
titulaires           :    Madame Virginie HARTMANN et Monsieur Romain CHOLEWA 
suppléants       :    Madame Mariane FARCY et Madame Camille SGARD 

 
 
Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister à 
ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent  dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’école d’infirmiers de bloc opératoire Santélys de Loos pour 
diffusion auprès des membres du conseil technique et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’ARS est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 
Fait à Lille, le 14 janvier 2021 

                         
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 

        
 

 
 
       La responsable de service gestion et formation des  
                                                                                   professionnels de santé 
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